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RÉUNION THÉMATIQUE : La CAUSE ANIMALE
Réunion complétée par de nombreux échanges durant le mois de décembre 2025

📅 Date
Dimanche 14 décembre 2025

⏰ Horaires
De 10h00 à 12h15

📍 Lieu
Permanence électorale, 18 rue FRANCHIPANI – 83500 La Seyne-sur-Mer

👥 Participants
· Frédéric DAILLEAU
· Céline BEZIE
· Élodie MIETTE
· Michel COULON
· Christian FOUCHER
· Jean-Philippe SALINI
· Brigitte GUIDEZ
1. Contexte et objet de la réunion

Cette réunion thématique s’inscrit dans une démarche de réflexion collective autour de la cause animale, et fait suite à un entretien tenu le       2 décembre 2025 avec Monsieur Cédric Lagier, représentant du groupe animaliste de La Seyne-sur-Mer.
Le groupe animaliste souhaite rencontrer l’ensemble des candidats aux prochaines élections municipales afin de leur proposer la signature d’un protocole d’accord, visant à intégrer des mesures en faveur de la condition animale et de l’environnement dans les politiques municipales.
À l’issue d’une présentation complète du sujet par Monsieur Lagier, les membres de la liste « Ensemble, pour La Seyne », conduite par Frédéric Dailleau, ont procédé à une lecture attentive et approfondie du protocole proposé.

2. Position générale de la liste « Ensemble, pour La Seyne »

La liste « Ensemble, pour La Seyne » est profondément sensible :
· à la condition animale,
· à la lutte contre la souffrance animale,
· à la préservation de l’environnement.

Toutefois, notre engagement politique repose sur un principe fondamental :
👉 ne promettre que ce que nous sommes certains de pouvoir réaliser.
En l’état, il ne nous apparaît donc pas possible de signer le protocole dans son intégralité, certaines propositions nécessitant :

· des compétences réglementaires qui ne relèvent pas uniquement de la commune,
· des engagements financiers non maîtrisés à ce stade,
· ou des études préalables indispensables.

Notre mandat ne se limite pas à un programme figé, mais s’inscrit dans une dynamique évolutive, fondée sur :
· le temps,
· la concertation,
· et le soutien de partenaires institutionnels et associatifs.
C’est dans cet esprit de sincérité, de responsabilité et de respect de la cause animale que nous présentons ci-dessous les engagements que nous sommes prêts à prendre, car réalisables et tenables.




3. Analyse du protocole d’accord proposé

I. Accès et bien-être des animaux de compagnie
🟢 Plage pour chiens
Proposition :
Maintenir l’ouverture permanente de la plage pour chiens durant tout le mandat, avec autorisation de baignade sans laisse, sous réserve du respect des règles de propreté et de sécurité.
✅ Proposition validée en l’état, sans modification.


🔴 Espace canin et cirque
Proposition :
Modifier l’arrêté municipal concernant l’espace d’installation du cirque pour permettre aux chiens d’y circuler, ou créer un espace canin dédié dans le parc de la Navale.

❌ Proposition refusée en l’état, en raison :
· du manque de maîtrise des contraintes propres à l’activité du cirque.

➡️ Engagement alternatif :
Création d’un espace canin conséquent, permettant aux animaux de courir librement, dans le cadre de l’aménagement des anciens chantiers navals (cf. projet global).


II. Aménagements urbains et environnementaux
🟢 Propreté et accès à l’eau
Proposition :
Installation d’une poubelle sur le parking du maraîcher de Fabrégas et étude de faisabilité pour une fontaine à eau.
✅ Proposition validée en l’état.


🟢 Promenades en forêt
Proposition :
Négocier avec le Conservatoire du Littoral l’autorisation de promenades sans laisse dans certaines zones forestières.
✅ Proposition validée.

➡️ Au-delà, nous nous engageons à construire une réponse globale et concertée, permettant aux animaux de courir librement tout en garantissant la sécurité et le respect de l’environnement.




III. Protection de la faune et régulation des activités
🔴 Réglementation de la chasse
Proposition :
Interdire la chasse les mercredis et week-ends, renforcer les contrôles, et interdire la chasse à proximité des sentiers et habitations.
❌ Proposition refusée en l’état, car :
· la réglementation de la chasse relève en grande partie du cadre national.

➡️ Engagement :
· Faire strictement respecter la réglementation existante,
· Engager un travail de concertation avec chasseurs, associations et habitants pour trouver un équilibre juste, garantissant la sécurité de tous.


IV. Engagement institutionnel et budgétaire
🟢 Création d’un poste dédié
Proposition :
Création d’un chargé de mission « Condition animale ».
✅ Proposition validée :
Un poste interne dédié à :
· la vie animale,
· l’environnement,
· le lien avec les associations.
🔴 Budget dédié (1 % du budget d’investissement)
❌ Proposition refusée.
➡️ À titre indicatif, 1 % du budget d’investissement (≈ 35 M€) représenterait 350 000 €, engagement non soutenable en l’état.


🔴 Subventions associatives (1 % du budget total)
❌ Proposition refusée.
➡️ Nous soutiendrons les associations, mais sans engagement chiffré préalable, par souci de rigueur budgétaire et de responsabilité.



V. Alimentation durable et sensibilisation
🟢 Menu végétarien hebdomadaire
Proposition :
Introduire un menu végétarien hebdomadaire dans la restauration collective.
✅ Proposition validée.
➡️ Cette mesure est déjà en place dans les cuisines scolaires et sera suivie avec attention pour en garantir la qualité.



VI. Soutien aux projets écologiques locaux
🔴 Musée aquatique et écologique
❌ Proposition refusée, faute d’éléments concrets sur le projet.


➡️ Engagement :
Faciliter tout projet sérieux de valorisation écologique et de sensibilisation environnementale, sous réserve d’études préalables.



VII. Modalités de suivi
🟢 Comité de suivi
Proposition :
Création d’un comité de suivi associant élus, associations et citoyens.
✅ Proposition validée en l’état.



4. Proposition complémentaire

Afin de renforcer notre engagement en faveur de la cause animale, nous proposons au groupe animaliste :

· une intégration directe au sein de notre liste d’un ou plusieurs de vos représentants en acceptant la notion sans étiquettes portée par notre liste,
· avec toute la légitimité nécessaire pour porter cette cause,
· et pour superviser le comité de suivi, en lien avec les associations et les Seynois(es).









5. Clôture et signatures
📍 Fait à La Seyne-sur-Mer, le 7 janvier 2026

Signataires :

Cédric LAGIER
Représentant du groupe animaliste de La Seyne-sur-Mer



Frédéric DAILLEAU
Candidat à la mairie de La Seyne-sur-Mer
Pour la liste « Ensemble, pour La Seyne »
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